
Evacuée vers le CHT par

hélicoptère, une petite

fille âgée de trois ans

a été grièvement blessée

à la tête dans une

violente collision à Plum.

« J’ai entendu un fracasse-

ment de voitures, et puis ma

fille crier ! » Josette, mère

d’une des conductrices,

habite à deux pas. Elle a

accouru sur la route pour

comprendre. Son visage est

grave, sa voix par moments

chevrotante. Autour de la

dame aux cheveux grison-

nants, pompiers, gendarmes,

et infirmiers s’agitent.

Une terrible collision s’est

produite samedi, vers midi et

demi, à Plum, sur la RP1.

D’après les constatations

des gendarmes, un Ford Ran-

ger roulant en direction de

Nouméa a percuté par l’ar-

rière la voiture de devant,

une 307 Peugeot qui s’ap-

prêtait à tourner à gauche,

c’est-à-dire vers la rue de

l’Henriette.

Enfants en bas âge

Dans le choc, la berline

sans contrôle a heurté vio-

lemment une troisième auto-

mobile arrivant face à elle.

Ce Dacia Duster venu du

Mont-Dore, de la fontaine,

s’immobilisera dans le fossé

assez creux, en amas de

tôles froissées, juste à côté

de l’arrêt de bus « Les Jar-

dins de Plum 1 ». Dans l’ac-

cident, une fillette de 3 ans,

passagère de la 307, a été

grièvement blessée à la tête.

La petite a reçu les tout pre-

miers soins sur place, puis a

été évacuée par hélicoptère

vers le centre hospitalier ter-

ritorial à Nouméa pour des

examens d’urgence. Sa

sœur, âgée de 4 ans, a été

particulièrement choquée.

Touchée à la bouche et à

un bras, la conductrice de la

Dacia a également été prise

en charge par une équipe

médicale. A bord de la voi-

ture, ses deux enfants en

bas âge étaient bouleversés.

Les dépistages d'alcool pra-

tiqués se sont tous révélés

négatifs.

Y.M.
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■ Faits divers. Violente perte de contrôle à Poya

Un passager sans vie
A l’entrée de la tribu de Kradji, à Poya, le jeune passager d’un véhicule a été tué lors de tonneaux après une perte
de contrôle. Le chauffeur ivre a conduit la victime jusqu’au dispensaire.

L
a carrosserie de la voi-

ture por te encore de

larges taches de sang

sur son flanc droit quand son

chauffeur s’arrête devant le

dispensaire. Sur le siège, à

côté de lui, un jeune est

mort. Fin de la balade.

Peu de temps avant, vers

16h30 vendredi, une Volks-

wagen Polo, avec deux

hommes à bord, circulait à

Poya, à l’entrée de la tribu de

Kradji, en direction de la

RT1. Sur cette petite route

transversale, pour une raison

indéterminée, le conducteur

âgé de 18 ans, a perdu le

contrôle de son auto qui,

très vite, fait deux tonneaux.

Dans le choc, le passager

avant a été mor tellement

blessé, sa tête ayant été pro-

jetée d'abord contre le pare-

brise et ensuite contre la

portière.

Infractions. Le véhi-

cule s'est immobilisé

sur ses roues, encore

capable de rouler. Le

chauffeur, conscient de

la gravité de l’accident, a

alors décidé de conduire

son passager au dispen-

saire de Poya. En arri-

vant sur le parking du

centre de soins, le médecin

n’a pu que constater le

décès de la victime, un jeune

de 20 ans domicilié à

Pouembout et apparemment

sans profession.

Dépêchés sur place, les

gendarmes ont placé en

garde à vue, pour différentes

infractions, le conducteur

sorti légèrement blessé du

chaos. Un état d’ébriété a

été constaté, un taux de plus

de 2 grammes d’alcool par

litre de sang a été relevé.

Avec le décès d’un piéton ce

week-end à Pouébo, depuis

le début de l’année, ce sont

trente-cinq Calédoniens qui

ont perdu la vie sur la route.

Y.M.

Un taux de plus
de 2 grammes d’alcool
par litre de sang chez
le conducteur.

A bord de la voiture accidentée, le chauffeur a conduit son passager mortellement touché au dispensaire.
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■ Faits divers. Collision entre trois véhicules à Plum

Une fillette gravement touchée
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Une voiture a été réduite en un amas de ferraille au milieu de la chaussée et une fillette de 3 ans a été grièvement blessée dans une collision, samedi midi à Plum.

■ Faits divers

Un piéton meurt
sur la route

Un homme âgé de 56

ans, a perdu la vie

dimanche vers 4 heures

du matin, à Pouébo. A

hauteur de la tribu de

Diahoué, Michel Digoué

a été percuté par un

véhicule de type berline

circulant vers le sud. Le

conducteur de 30 ans,

venu dans la commune

pour assister à un

mariage, n’a pu éviter le

piéton originaire de Yaté,

qui se serait couché sur

la route. Un dépistage

d’alcool s’est avéré posi-

tif chez le chauffeur qui a

été placé en garde à

vue. Une enquête de

gendarmerie est en

cours, et doit déterminer

les circonstances

exactes du drame.

■ Faits divers

Une ado dans
un état grave

Le drame s’est produit

samedi, vers 4 heures du

matin. Dans un état alcoo-

lique avancé, selon les élé-

ments notés par les poli-

ciers, une jeune fille de 16

ans était assise sur la

chaussée, du côté de Tina-

sur-Mer à Nouméa, lorsqu’un

véhicule de passage est

venu percuter l’adolescente.

Les traumatismes ont été

jugés sérieux par les méde-

cins. La victime a été placée

en service de réanimation au

CHT Gaston-Bourret.

Les incendiaires
de Ponérihouen
interpellés

Samedi, les gendarmes de

Ponérihouen ont interpellé

deux jeunes de 15 et 18

ans, qui sont soupçonnés

d’être à l’origine de l’incen-

die de la voiture personnel

d’un infirmier du dispensaire

de la commune. Ils ont

reconnu les faits et auraient

indiqué avoir agi après avoir

consommé de l’alcool. Ils

seront déférés ce matin au

palais de justice de Nouméa,

où le procureur décidera quel

sera leur devenir judiciaire.

Mercredi soir, vers

20 h 15, le 4X4 Suzuki de

l’infirmier de permanence ce

soir là avait pris feu. L’acte

avait provoqué incompréhen-

sion et écœurement parmi

l’équipe médicale qui avait

décidé de cesser le travail et

d’assurer uniquement les

urgences « jusqu’à ce que le

ou les auteurs soient interpel-

lés », avait indiqué en fin de

semaine Stéphane Burglin,

médecin-chef du dispensaire,

qui souhaitait ainsi « mar-

quer le coup ». Dès ce matin,

l’activité normale du dispen-

saire reprendra donc ses

droits.


